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ARTICLE 1 
L'association sportive Loi 1901, Espérance Vaillante Granville Natation (EVG) est affiliée à la Fédération Française de 
Natation (FFN). 
Est considéré comme un adhérent de l’EVG toute personne éligible à l’inscription, ayant constitué un dossier 
d’inscription complet, est à jour de ses cotisations et respecte le règlement intérieur. Cette adhésion est personnelle 
et ne peut être partagée. 
 
ARTICLE 2 
Tous les adhérents de l'EVG sont licenciés à la FFN. L'adhésion au club comme la licenciation sont valables du 1er 
septembre de l'année en cours au 28 août de l'année suivante. 
 
ARTICLE 3 
Seuls les dossiers d’inscription complet, remis aux entraîneurs ou dans la boite aux lettres de l’EVG au Centre 
Aquatique Hippocampe, sont traités par l’EVG. 
Seuls les adhérents nageurs effectivement inscrits sont autorisés à accéder aux bassins et à participer aux 
entraînements de leur groupe d'appartenance et aux horaires prévus par le club. 
 
ARTICLE 4 
La cotisation des membres comprend : 

a. L’adhésion à l’association, 
b. La licence fédérale, dont le montant dépend de la pratique est intégralement reversée à la FFN. Le montant 

de la licence est disponible sur le site internet de la FFN. 
c. Des frais de gestion, intégralement conservés par le club. 

L’EVG tient compte de variables familiale et sociale dans la tarification de la cotisation. Les tarifs sont valables pour 
une saison complète. 
Sous réserve de places disponibles, une inscription en cours d’année est possible. Un prorata sera appliqué sur le 
montant de la cotisation mais uniquement sur la part adhésion à l’association. Prorata calculé par trimestre complet.  
L’EVG se réserve le droit de modifier chaque saison ses tarifs. Les tarifs sont consultables sur le site internet de l'EVG. 
 
ARTICLE 5 
Les adhérents qui ne sont pas à jour de la cotisation de leur saison précédente ne sont pas autorisés à se réinscrire à 
l'EVG. 
Les adhérents ayant été sanctionnés d’une exclusion définitive ne sont pas autorisés à se réinscrire à l’EVG sans 
autorisation préalable du conseil d’administration. 
 
ARTICLE 6 
Les groupes de pratique sont construits par les entraîneurs et la répartition des adhérents nageurs dans ces 
différents groupes est de la responsabilité des entraineurs. Chaque adhérent nageur doit se conformer aux horaires 
de son groupe d'appartenance. 
 
ARTICLE 7 
L'accès au Centre Aquatique Hippocampe se fait au moyen d'un badge remis par les entraîneurs après validation de 
l’inscription. Un chèque de caution est exigé au moment du dépôt de dossier de l’inscription, dont le montant est 
indiqué dans le dossier d’inscription. Chaque adhérent nageur doit rendre son badge lors de sa dernière séance de la 
saison. En cas de non-retour du badge, l’EVG encaissera le chèque de caution. 
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ARTICLE 8 
Les adhérents nageurs sont autorisés à accéder aux bassins du centre Aquatique Hippocampe 15 minutes seulement 
avant le début de l’entraînement et jusqu'à 15 minutes maximum après le début de l’entraînement. En dehors de 
cette plage horaire, l’adhérent nageur est interdit d’accès au Centre Aquatique Hippocampe. 
Les messieurs majeurs sont strictement interdits dans les vestiaires dames, quelle qu’en soit la raison. Les dames 
majeures sont strictement interdites dans les vestiaires messieurs, quelle qu'en soit la raison. 
Les mineurs peuvent être accompagnés par leurs parents dans les vestiaires pour les temps de déshabillage et 
d'habillage, dans le respect de la règle précédente. 
 
ARTICLE 9 
Il est interdit à tous les accompagnateurs de pénétrer sur le bord des bassins. Les accompagnateurs peuvent assister 
aux entraînements depuis les gradins, en passant par le hall d’entrée du Centre Aquatique Hippocampe. 
 
ARTICLE 10 
Les adhérents nageurs ont 15 minutes maximum après la fin de l’entraînement pour quitter le Centre Aquatique 
Hippocampe. 
 
ARTICLE 11 
Il est interdit à tous les adhérents de l’EVG, nageurs, bénévoles, entraîneurs, membres du conseil d'administration 
d’accéder de façon gratuite aux installations du Centre Aquatique Hippocampe avant ou après l’entraînement. Tout 
accès aux bassins en dehors des créneaux du groupe d’appartenance de l’adhérent nageur, ou de l’adhérent, doit 
être payé au Centre Aquatique Hippocampe. 
 
ARTICLE 12 
Les entraîneurs envoient les convocations aux compétitions par courriel au plus tard 15 jours avant la date de la 
compétition. Les adhérents nageurs ou leurs représentants légaux concernés doivent donner leurs réponses par 
retour de courriel au plus tard 10 jours avant la date de la compétition. En cas d'absence de réponse par courriel 
dans les délais prévus, l'engagement ne sera pas pris en compte. 
 
ARTICLE 13 
L’EVG supporte les frais d’engagements aux compétitions fédérales. Si après avoir donné une réponse positive dans 
les délais prévus, l'adhérent est absent le jour de la compétition ou se déclare absent 8 jours avant la compétition 
sans avoir fourni de justificatif médical délivré par un docteur en médecine, alors l’EVG facturera la totalité des frais 
engagés, déplacement, hébergement, restauration, engagements à l'adhérent ou à l’un de ses représentants légaux. 
 
ARTICLE 14 
En s’inscrivant à l’EVG, tous les adhérents de l’EVG, nageurs, bénévoles, entraineurs, membres du conseil 
d’administration s’engagent à se respecter les uns les autres. Ils s’engagent aussi à respecter les clients et le 
personnel du Centre Aquatique Hippocampe, ainsi que le personnel de tous les établissements où ils se rendent en 
manifestations sportives avec le club. 
Tous les adhérents de l’EVG, nageurs, bénévoles, entraîneurs, membres du conseil d'administration, s'engagent à 
respecter le présent règlement. Ils s’engagent aussi à respecter le règlement intérieur du Centre Aquatique 
Hippocampe, ainsi que tous les règlements intérieurs des établissements où ils se rendent en manifestions sportives 
avec le club.  
Le conseil d’administration de l’EVG sanctionnera d'exclusion temporaire voire définitive tous les adhérents qui ne 
respectent pas cette clause, sans donner droit à un remboursement de cotisation. 


